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Rando des hameaux

Il faut compter 3 heures de marche 
avec un départ à 13h30 depuis 
le parking de la pépinière. Des 
associations participeront à cette 
rando découverte. 

La balade se terminera par un casse-
croûte organisé par la municipalité.
Une part icipation de 5 € par 
participant est demandée au profit du 
CCAS (paiement lors de l’inscription).
Gratuité du casse-croûte pour les 
enfants de moins de 10 ans. 
Inscription au plus tard le 1er juin
à l’Office de Tourisme Faucigny-
Glières (04 50 97 38 37) ou en mairie 
(04 50 03 50 90). 
Annulation en cas de pluie, reporté 
en septembre.
Si vous souhaitez parler de votre 
hameau ou un talent à faire 
découvrir, n’hésitez pas à vous 
manifester en mairie !

27 mai 2023 - 
Venez découvrir le 
vélo à assistance 
électrique (VAE) 
dans le  cadre 
de l 'opérat ion 

nationale Mai à vélo ! Une journée 
pour vivre toutes les possibilités 
d'une nouvelle mobilité ! Rendez-
vous le samedi 27 mai à 10h sur 
la place près de la boulangerie 
d'Entremont ! Avec le 1000 Borne 
Caffè, nous vous proposons un 
court atelier pédagogique sur le 
VAE (ses spécificités, les différents 
modèles, les bons usages) avant 
de partir pour une promenade 
encadrée qui nous mènera par 
larges chemins et petites routes 
sur le futur Trail Center de Glières 
Val de Borne et sur le plateau des 
Glières. Si vous n'avez pas de 
VAE, possibilité d'en louer un à 
prix spécial Mai à vélo (réservation 
au préalable nécessai re) . 
Renseignement, inscriptions et 
réservations auprès d'Élodie, 
au 06 76 70 03 39 ou par mail à 
elolantelme@yahoo.fr

8 mai 2023 
La cérémonie de commémoration du 78e anniversaire de la Victoire du
8 mai 1945 aura lieu le lundi 8 mai 2023 :
•  à 10h à Petit-Bornand-les-Glières, devant le monument aux morts - 

Place de la Mairie.
•   à 11h à Entremont, devant le monument aux morts - Route de la 

Résistance.
Participation nombreuse souhaitée.

Journée Glières-
Val-de-Borne à vélo

Cérémonie patriotique

Pour faire découvrir le « sentier des hameaux » qui parcourt plusieurs hameaux 
de Petit-Bornand, une rando vous est proposée le samedi 10 juin.

Inauguration de l’espace VTT 
de Glières-Val-de-Borne 1er trail 
center VTT de Haute-Savoie

LE SAMEDI 3 JUIN 2023 À 14H
Espace du stade Petit-Bornand

Inauguration nouvel espace VTT

Aux heures d'ouverture, la 
Bibliothèque municipale, en 
partenariat avec l'Association du 
Patrimoine, propose à tous les 
habitants un don ou un troc de 
graines de fleurs et de légumes. 
Vous prenez… vous donnez… 
vous échangez : au choix !
Des livres et magazines sur 
le jardinage sont disponibles. 
Horaires : mardi de 16h à 17h30 
- vendredi de 18h à 19h - samedi 
de 10h à 11h30.
Des bénévoles de la bibliothèque 
municipale vendront des livres 
d'occasion au vide-greniers 
organisé par l'APEE le dimanche 
14 mai sur le site de la salle 
d'animation d'Entremont.

TROC…



MAIRIE DE GLIÈRES-
VAL-DE-BORNE
lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h
Fermeture le mercredi 
toute la journée.

Place de la Mairie, Petit-Bornand
Tél. 04 50 03 50 90
mairie@glieresvaldeborne.org
www.mairie-glieresvaldeborne.fr

Permanence du Maire 
et des Maires-adjoints :
tous les lundis de 11h à 12h.

FRANCE SERVICES
Horaires :
Lundi : 9h - 11h45 (sur 
RDV) et  13h30 - 
16h45 / Mardi : 8h30 - 
11h45 et 13h30 - 

16h45 / Mercredi : 8h30 - 11h45 / Jeudi :
8h30 - 11h45 et 13h30 - 16h45  (sur RDV) / 
Vendredi : 8h30 - 11h45 et 13h - 15h45
101, route de la Douane, Entremont 
Tél. 04 50 03 51 90
glieres-val-de-borne@france.services.gouv.fr

www.facebook.com/Glières-Val-de-
Borne-mairie

PERMANENCES 2023
POUR LA CAMPAGNE 
DES DÉCLARATIONS 
DES IMPÔTS

La déclaration des revenus de 
2022 a débuté le 13 avril 2023. Où 
indiquer les dépenses pour vos frais 
kilométriques liés à votre activité 
professionnelle ? Les frais de garde 
à domicile ? Les frais professionnels 
de télétravail ? Les revenus d'une 
location meublée ? Si vous êtes un 
peu perplexe sur les cases à remplir 
sur votre déclaration de revenus, 
nous vous informons qu’un agent 
des impôts tiendra une permanence 
pour les usagers sans compte fiscal à 
l’espace France Services Glières-Val-
de-Borne le :
MARDI 9 MAI 2023 de 8h30 à 12h

Nous vous invitons à prendre 
rendez-vous en appelant France 

Services au : 04 50 03 51 90

Vente de muguet
organisée par l'association des Flèches 
du Jalouvre
Place de la Boulangerie - 1er mai 
2023 de 9h à 12h - Buvette
Printemps des Poètes
Poèmes & Harmonium 
organisé par la société des Artistes du 
Borne (SAB) et les Musicales du Borne
Église de l'ancienne Abbaye 
d'Entremont - Samedi 6 mai à 17h  
Élèves écoles Glières-Val-de-Borne
Concert-Chorale 
organisé par la société des Artistes du 
Borne (SAB) et les Musicales du Borne
Église ND de la Visitation 
Samedi 13 mai à 16h30
Chorale Au Fil de l'Arve
Vide-greniers
Dimanche 14 mai

L'AGENDA DES FESTIVITÉS 
ET MANIFESTATIONS
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Consultation du public

du 1er juin 2023 au 16 juin 2023
Le projet de PPRn sera consultable en mairie de Glières-
Val-de-Borne

Vous pourrez :

 en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture 
de la mairie

•	 lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 12 h

 adresser vos observations

•	 par courrier à l’adresse suivante :
DDT de la Haute-Savoie

Service aménagement, risques
15 rue Henry Bordeaux 
74998 Annecy cedex 9

•	 par courriel : 
ddt-pprglieresvdb@haute-savoie.gouv.fr

Le plan de prévention
des risques naturels

de Glières-Val-de-Borne
est en cours de révision

Les services de l’État organisent  
une réunion publique

mercredi 31 mai 2023 à 18 h
Salle d’animation d’Entremont

www.haute-savoie.gouv.fr

Le projet de PPRn 
sera en ligne, pendant cette période, sur

PRÉFET 
DE LA HAUTE-SAVOIE Le plan de prévention des risques naturels 

de Glières-Val-de-Borne est en cours de révision
Les services de l'État organisent une réunion publique 

MERCREDI 31 MAI 2023 à 18h - Salle d'animation d'Entremont

Consultation du public : 
Du 1er au 16 juin 2023, le projet de PPRn sera consultable en mairie de Glières-
Val-de-Borne. Vous pourrez :
•  en prendre connaissance aux jours et heures d'ouverture de la mairie (lundi, 

mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h)
• adresser vos observations :

-  par courrier à l'adresse suivante : DDT de la Haute-Savoie - Service 
aménagement, risques - 15,rue Henry Bordeaux - 74998 Annecy Cedex 9

- par courriel: ddt-pprglieresvdb@haute-savoie-gouv.fr
Le projet de PPRn sera en ligne, pendant cette période, sur www.haute-savoie.gouv.fr

Qu'est-ce que le risque naturel ?
Le risque est le croisement d'un aléa 
avec des enjeux.

Qu'est-ce qu'un plan de prévention 
des risques naturels ?
Le plan de prévention des risques 
naturels (PPRn) est un document 
réglementaire de prévention, élaboré 
par les services de l'État.
• Il fait connaître les zones à risques
•  Il prescrit des mesures pour les 

constructions nouvelles et les biens 
existants.

Le PPRn constitue une servitude 
d'utilité publique et s'impose au plan 
local d'urbanisme (PLU).
Pourquoi réviser le PPRn ?
Depuis le 1er janvier 2019, les 
communes d'Entremont et de Petit-
Bornand-les-Glières ont fusionné pour 
devenir une seule et même commune : 
Glières-Val-de-Borne.
Les plans de prévention des risques 
naturels d'Entremont et de Petit-
Bornand-les-Glières ont été approuvés 

respectivement le 24 novembre 1997 
et le 5 mars 1997, par le préfet de la 
Haute-Savoie.
Les évolutions de la méthodologie 
nationale d'expertise et de zonage, 
et la prise en compte de nouveaux 
événements ont conduit le préfet de la 
Haute-Savoie à prescrire leur révision, 
le 24 mars 2023.
Cette rév is ion porte sur  les 
phénomènes naturels d'avalanches, 
de débordements torrentiels et de 
mouvements de terrain.

Depuis le 1er janvier 2019, les communes d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont fusionné pour devenir une seule et 
même commune : Glières-Val-de-Borne.

Les plans de prévention des risques naturels d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont été approuvés respectivement le 
24 novembre 1997 et le 5 mars 1997, par le préfet de la Haute-Savoie. 

Les évolutions de la méthodologie nationale d’expertise et de 
zonage, et la prise en compte de nouveaux évènements ont conduit 
le préfet de la Haute-Savoie à prescrire leur révision, le 24 mars 2023.

Cette révision porte sur les phénomènes naturels d’avalanches, de 
débordements torrentiels et de mouvements de terrain.

Qu’est-ce que le risque naturel ?
Le risque est le croisement d’un aléa avec des enjeux.

Qu’est-ce qu’un plan de prévention 
des risques naturels ?

Le plan de prévention des risques naturels (PPRn) est un 
document réglementaire de prévention, élaboré par les services 
de l’État.

 Il fait connaître les zones à risques 

 Il prescrit des mesures pour les constructions nouvelles et les 
biens existants.

Le PPRn constitue une servitude d’utilité publique et s’impose au 
plan local d’urbanisme (PLU).

Pourquoi réviser le PPRn ?

Direction départementale des Territoires

Crue du Borne 
(Mosset et 
Esserts) 
avril-mai 2015

Glissement de terrain - février 1990

Avalanche 
RD 12 - 1982-1990

Depuis le 1er janvier 2019, les communes d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont fusionné pour devenir une seule et 
même commune : Glières-Val-de-Borne.

Les plans de prévention des risques naturels d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont été approuvés respectivement le 
24 novembre 1997 et le 5 mars 1997, par le préfet de la Haute-Savoie. 

Les évolutions de la méthodologie nationale d’expertise et de 
zonage, et la prise en compte de nouveaux évènements ont conduit 
le préfet de la Haute-Savoie à prescrire leur révision, le 24 mars 2023.

Cette révision porte sur les phénomènes naturels d’avalanches, de 
débordements torrentiels et de mouvements de terrain.

Qu’est-ce que le risque naturel ?
Le risque est le croisement d’un aléa avec des enjeux.

Qu’est-ce qu’un plan de prévention 
des risques naturels ?

Le plan de prévention des risques naturels (PPRn) est un 
document réglementaire de prévention, élaboré par les services 
de l’État.

 Il fait connaître les zones à risques 

 Il prescrit des mesures pour les constructions nouvelles et les 
biens existants.

Le PPRn constitue une servitude d’utilité publique et s’impose au 
plan local d’urbanisme (PLU).

Pourquoi réviser le PPRn ?

Direction départementale des Territoires

Crue du Borne 
(Mosset et 
Esserts) 
avril-mai 2015

Glissement de terrain - février 1990

Avalanche 
RD 12 - 1982-1990

Glissement de terrain - février 1990

Depuis le 1er janvier 2019, les communes d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont fusionné pour devenir une seule et 
même commune : Glières-Val-de-Borne.

Les plans de prévention des risques naturels d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont été approuvés respectivement le 
24 novembre 1997 et le 5 mars 1997, par le préfet de la Haute-Savoie. 

Les évolutions de la méthodologie nationale d’expertise et de 
zonage, et la prise en compte de nouveaux évènements ont conduit 
le préfet de la Haute-Savoie à prescrire leur révision, le 24 mars 2023.

Cette révision porte sur les phénomènes naturels d’avalanches, de 
débordements torrentiels et de mouvements de terrain.

Qu’est-ce que le risque naturel ?
Le risque est le croisement d’un aléa avec des enjeux.

Qu’est-ce qu’un plan de prévention 
des risques naturels ?

Le plan de prévention des risques naturels (PPRn) est un 
document réglementaire de prévention, élaboré par les services 
de l’État.

 Il fait connaître les zones à risques 

 Il prescrit des mesures pour les constructions nouvelles et les 
biens existants.

Le PPRn constitue une servitude d’utilité publique et s’impose au 
plan local d’urbanisme (PLU).

Pourquoi réviser le PPRn ?

Direction départementale des Territoires

Crue du Borne 
(Mosset et 
Esserts) 
avril-mai 2015

Glissement de terrain - février 1990

Avalanche 
RD 12 - 1982-1990

Crue du Borne (Mosset et Esserts) - avril-mai 2015

Depuis le 1er janvier 2019, les communes d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont fusionné pour devenir une seule et 
même commune : Glières-Val-de-Borne.

Les plans de prévention des risques naturels d’Entremont et de 
Petit-Bornand-les-Glières ont été approuvés respectivement le 
24 novembre 1997 et le 5 mars 1997, par le préfet de la Haute-Savoie. 

Les évolutions de la méthodologie nationale d’expertise et de 
zonage, et la prise en compte de nouveaux évènements ont conduit 
le préfet de la Haute-Savoie à prescrire leur révision, le 24 mars 2023.

Cette révision porte sur les phénomènes naturels d’avalanches, de 
débordements torrentiels et de mouvements de terrain.

Qu’est-ce que le risque naturel ?
Le risque est le croisement d’un aléa avec des enjeux.

Qu’est-ce qu’un plan de prévention 
des risques naturels ?

Le plan de prévention des risques naturels (PPRn) est un 
document réglementaire de prévention, élaboré par les services 
de l’État.

 Il fait connaître les zones à risques 

 Il prescrit des mesures pour les constructions nouvelles et les 
biens existants.

Le PPRn constitue une servitude d’utilité publique et s’impose au 
plan local d’urbanisme (PLU).

Pourquoi réviser le PPRn ?

Direction départementale des Territoires

Crue du Borne 
(Mosset et 
Esserts) 
avril-mai 2015

Glissement de terrain - février 1990

Avalanche 
RD 12 - 1982-1990

Avalanche RD 12 - 1982-1990

Inauguration samedi 3 juin 2023 à 9h30


